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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-33203

Département(s) de publication : 13, 83, 06
 Annonce n° 25-33203

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Société publique des écoles marseillaises

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ACCORD-CADRE de travaux de bâtiments modulaires Procédure avec négociation - 
PHASE CANDIDATURE

  Description : L'acheteur prévoit de négocier. La négociation sera menée avec les 3 candidats 
sélectionnés en phase candidature. La négociation pourra porter sur tous les éléments de 
l'offre. Conformément à l'article R. 2123-5 du code de la commande publique, l'acheteur se 
réserve toutefois le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de 
négociation. Allotissement : Cette prestation n'est pas allotie car la dévolution en lots distincts 
risquerait de rendre techniquement difficile et financièrement plus coûteuse l'exécution des 
prestations. En effet, il s'agit d'une prestation globale comprenant une partie conception, la 
fourniture de bâtiments modulaires ainsi que des petits travaux complémentaires nécessaires à 
la mise en oeuvre des bâtiments modulaires. Etendue de l'accord-cadre : L'accord-cadre est 
passé sans montant minimum et pour un montant maximum de 6 000 000 euros HT sur 4 ans. 
Pour information, la valeur estimée HT renseignée dans le présent avis correspond au montant 
maximal du présent marché. Il s'agit d'un accord-cadre de travaux conclu avec un opérateur 
économique. L'accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles, il sera exécuté au fur et 
à mesure de l'émission de bons de commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 
et R. 2162-14 du code de la commande publique. Il s'agit d'une procédure avec négociation en 
application des dispositions du 3° de l'article R. 2124-3 du code de la commande publique. 
Conformément à l'article R. 2142-19 du code de la commande publique, les opérateurs 
économiques sont autorisés à se présenter en candidat unique ou dans le cadre d'un 
groupement conjoint ou solidaire. La forme du groupement après l'attribution du marché n'est 
pas imposée

  Identifiant de la procédure : bd659e28-1ce0-4f42-bc6b-cba78077595e
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  Identifiant interne : 2025-0024

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45223800 Assemblage et montage de structures 
préfabriquées

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45223810 Constructions préfabriquées

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le pouvoir adjudicateur informe les candidats que le 
dossier de consultation des entreprises est dématérialisé. Il ne pourra en aucun cas être 
remis sur support papier ou sur support physique électronique. Toute remise sous une 
autre forme que par voie dématérialisée de la consultation entraînera l'irrégularité de 
l'offre. La recevabilité des candidatures est examinée en application des articles R. 2144-
1 et suivants du code de la commande publique. Les candidats doivent disposer : - de 
l'aptitude à exercer l'activité professionnelle ; - de la capacité économique et financière 
ou des capacités techniques et professionnelles nécessaires à l'exécution du marché 
public. Ces conditions sont liées et proportionnées à l'objet du marché public ou à ses 
conditions d'exécution. Les candidatures sont examinées au vu des éléments décrits à 
l'article "Pièces de la candidature" du Rc phase candidature. Les critères de jugement 
sont mentionnés au Rc phase candidature

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0000

  Titre : ACCORD-CADRE de travaux de bâtiments modulaires Procédure avec négociation - 
PHASE CANDIDATURE
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  Description : L'acheteur prévoit de négocier. La négociation sera menée avec les 3 candidats 
sélectionnés en phase candidature. La négociation pourra porter sur tous les éléments de 
l'offre. Conformément à l'article R. 2123-5 du code de la commande publique, l'acheteur se 
réserve toutefois le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de 
négociation. Allotissement : Cette prestation n'est pas allotie car la dévolution en lots distincts 
risquerait de rendre techniquement difficile et financièrement plus coûteuse l'exécution des 
prestations. En effet, il s'agit d'une prestation globale comprenant une partie conception, la 
fourniture de bâtiments modulaires ainsi que des petits travaux complémentaires nécessaires à 
la mise en oeuvre des bâtiments modulaires. Etendue de l'accord-cadre : L'accord-cadre est 
passé sans montant minimum et pour un montant maximum de 6 000 000 euros HT sur 4 ans. 
Pour information, la valeur estimée HT renseignée dans le présent avis correspond au montant 
maximal du présent marché. Il s'agit d'un accord-cadre de travaux conclu avec un opérateur 
économique. L'accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles, il sera exécuté au fur et 
à mesure de l'émission de bons de commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 
et R. 2162-14 du code de la commande publique. Il s'agit d'une procédure avec négociation en 
application des dispositions du 3° de l'article R. 2124-3 du code de la commande publique. 
Conformément à l'article R. 2142-19 du code de la commande publique, les opérateurs 
économiques sont autorisés à se présenter en candidat unique ou dans le cadre d'un 
groupement conjoint ou solidaire. La forme du groupement après l'attribution du marché n'est 
pas imposée

  Identifiant interne : T-PF-1619844

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45223800 Assemblage et montage de structures 
préfabriquées

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45223810 Constructions préfabriquées

 Options :

  Description des options : Des modifications seront possibles en cours d'exécution

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 08/09/2025

   Durée : 48 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : L'accord-cadre est passé pour une durée de 12 mois, soit 
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1 an à compter de sa notification. Il pourra être reconduit trois fois par reconduction 
tacite, pour une nouvelle période de 12 mois, sans que sa durée totale ne puisse excéder 
4 ans. En toute état de cause, l'accord-cadre prendra fin en cas d'atteinte du montant 
maximum d'engagement. Conformément à l'article R2112-4 du Code de la Commande 
Publique, le titulaire de l'accord-cadre ne pourra pas s'opposer à la reconduction tacite 
de l'accord-cadre. Les bons de commande devront être émis pendant la durée de 
validité de l'accord cadre. A la fin de la date de validité de l'accord-cadre, tous les bons 
de commande émis devront être honorés et ce même si une prolongation est nécessaire. 
Il en va de l'intérêt général du maintien des écoles jusqu'à la fin de la durée de travaux. 
La date prévisionnelle de début des prestations est septembre 2025

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 6,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : - Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration 
sur l'honneur du candidat attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie 
comportant les mentions prévues à l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des 
documents équivalents - Si le candidat est établi en France, une déclaration sur 
l'honneur du candidat justifiant que le travail est effectué par des salariés 
employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du 
code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, conformément à 
l'article D. 8222-5-3° du code du travail) - Formulaire Dc2, Déclaration du candidat 
individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) Les 
déclarations, certificats et attestations prévus articles R. 2142-1, R. 2143-3 et R. 
2143-11 du code de la commande publique permettant de vérifier que le candidat 
satisfait aux conditions de participation à la consultation (ces documents devront 
être fournis pour chacun des membres du groupement éventuel) : - Une lettre de 
candidature (sur papier libre, Dume ou Dc1 transmis en annexe) comprenant 
l'identification du candidat, l'objet du marché. Pour une soumission en 
groupement, les candidats indiqueront, par tous les moyens à leur convenance, la 
forme de leur groupement, l'identification des membres du groupement, ainsi 
que la désignation du mandataire. - Une déclaration sur l'honneur (sur papier libre, 
Dume ou Dc1 transmis en annexe), pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas 
mentionnés aux articles L. 2141-1 et suivants du code de la commande publique, 
et notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du 
code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés. Pour les détails, 
se référer au Rc phase candidature

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant sur les 
trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de 
l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où 
les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles (sur papier libre, Dume 
ou Dc2 transmis en annexe). Pour les détails, se référer au Rc phase candidature

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : - Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ; - 
Description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation des marchés de même nature. Les éléments 
de preuve relatifs à des produits ou services pertinents fournis il y a plus de trois 
ans seront pris en compte. - Les certificats de qualification professionnelle 
suivants : Qualibat : 2432 Fourniture et pose de constructions industrialisées ou 
modulaires ou équivalent A défaut, la capacité du candidat pourra être apportée 
par tout moyen, notamment par la présentation d'une liste détaillée de 
prestations exécutées et significatives par rapport aux chiffres d'affaires déclarés 
pour l'objet du marché, au cours des 3 derniers exercices, en indiquant le 
montant, la date, le lieu d'exécution des travaux et les coordonnées des maîtres 
d'ouvrages. Cette liste peut être appuyée d'attestations de bonne exécution pour 
les prestations les plus importantes. Pour les détails, se référer au Rc phase 
candidature. Le nombre de candidats admis à présenter une offre étant limité à 3, 
la sélection de ces candidats sera opérée au regard des critères de sélection 
suivants : - Critère 1 : 40% Capacités techniques, économiques et professionnelles 
des membres du groupement dans les différentes compétences exigées pour 
l'exécution des prestations. - Critère 2 : 30% Qualité et adéquation des références 
présentées, avec l'objet de la mission du présent marché. - Critère 3 : 30% 
Adéquation de l'organigramme et de l'organisation détaillée au sein de la note de 
présentation demandée, avec l'objet de la mission du présent marché. Pour les 
détails, se référer au Rc phase candidature

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 4

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1619844

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de la procédure :

  Date d’envoi estimée des invitations à soumissionner : 19/05/2025

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1619844

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 24/04/2025 à 18:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal judiciaire de Marseille

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal judiciaire de Marseille

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
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 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : D935F0C9-A4F7-BC0C-812AD99DAA0D8796

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Société publique des écoles marseillaises

  Numéro d’enregistrement : 77332

   Adresse postale : 27, Rue des Fabres

  Ville : Marseille

  Code postal : 13001

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Point de contact : ANDREATTA Nicolas

  Adresse électronique : achats@splain-ecolesmarseillaises.fr

  Téléphone : 0000000000

  Adresse internet : https://www.marches-publics.info/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal judiciaire de Marseille

  Numéro d’enregistrement : D935F0FA-CC9F-3753-0058F31ABC4CBBCB

   Adresse postale : 6 rue Joseph Autran

  Ville : Marseille

  Code postal : 13281

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : tj-marseille@justice.fr

  Téléphone : 0491155050

  Télécopieur : 0491544290

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal judiciaire de Marseille

  Numéro d’enregistrement : D935F108-A55D-903A-19A85A298B59BA9D

   Adresse postale : 6 rue Joseph Autran

  Ville : Marseille

  Code postal : 13281

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : tj-marseille@justice.fr

  Téléphone : 0491155050

  Télécopieur : 0491544290

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2caee131-2663-4291-8f54-78991139e408 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 24/03/2025 à 17:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

24/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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